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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Travail des fleuristes le 1er mai
Question écrite n° 11447

Texte de la question

M. Christophe Barthès appelle l'attention de M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce,
de l'artisanat, du tourisme et du pouvoir d'achat, sur la nécessité de permettre aux fleuristes de travailler le 1er
mai. Il a été sollicité par un fleuriste, propriétaire de plusieurs magasins dans l'Aude, notamment dans sa
circonscription, à Carcassonne. En effet, le 1er mai 2025, il a décidé d'ouvrir ses magasins car cette date permet
de réaliser de nombreuses ventes, tout en étant bénéfique pour ses employés qui peuvent travailler sur la base
du volontariat, en ayant un salaire plus élevé. Tout comme les boulangers, les fleuristes ne demandent qu'à
travailler et les nombreux contrôles effectués le 1er mai comme s'ils étaient des délinquants, sont absolument
inadmissibles. Laissons ceux qui le veulent travailler librement. Le commerçant l'ayant saisi sera condamné à
une amende importante s'il décide d'ouvrir ses magasins le 1er mai 2026. Or l'article L. 3133-4 du Code du
travail et la convention collective se contredisent. Le premier dispose que le « 1er mai est jour férié et chômé »,
tandis que la convention collective autorise le le travail le 1er s'il est « payé dans les conditions prévues par la loi
». Il est urgent de s'organiser dès maintenant afin de permettre aux fleuristes de pouvoir travailler le 1er mai
2026 sans être pénalisés. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour permettre aux commerçants de
travailler et donc de faire tourner l'économie du pays.
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